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Rappel rôle de la CLECTRappel rôle de la CLECT

Chargée  d’évaluer le montant des charges à transférer dans le cadre du transfert 

d’une compétence communale à la communauté de communes,

La CLECT

Dépenses de fonctionnement non liées à un équipement : évaluées d’après le coût réel dans l’exercice précédent 

le transfert de compétences ou dans les comptes administratifs des exercices avant transfert

Dépenses liées à des équipements concernant les compétences transférées : évaluées 

sur la base d’un coût moyen annualisé. 

Evaluation des charges transférées : définie par l’article 1609 nonies C du CGI 

Ce coût moyen annualisé intègre :

Le coût de réalisation ou d’acquisition de l’équipement ou, en tant que de besoin, son coût de 

renouvellement, les charges financières, les dépenses d’entretien.

L’ensemble de ces dépenses est pris en compte pour une durée normale d’utilisation et ramené à 

une seule année.
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La procédure de révision libre des attributions de compensationLa procédure de révision libre des attributions de compensation

La CLECT

Délibération à la majorité des 2/3 du conseil communautaire

Réunion de la CLECT sur la révision des AC pour les communes concernées

Délibération à la majorité simple sur le même montant révisé des communes
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Contexte :

Par délibération du 10 octobre 2012, le conseil communautaire a validé les principes

suivants à l’occasion des projets de création de micro-crèches sur les communes de Le

Faouët, Langonnet et Plouray :

- Investissement sur les bâtiments et équipements de base à la charge de la commune

d’implantation de la micro-crèche ;

- Gestion et fonctionnement des micro-crèches relèvent de RMCom ;

- Loyer versé par RMCom pour l’occupation des locaux ;

- Fonds de concours communal versé par les communes accueillant les micro-crèches à

RMCom à hauteur de 50% du reste à charge.

Les micro-crèches
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Les micro-crèches

Reste à charge :

- La gestion des micro-crèches de Le Faouët, Langonnet, Plouray et Guiscriff fait

apparaître un déficit de gestion pour l’année 2023 ;

- Le montant de ce déficit s’élève à 343 393 €. Sont déduits de ce reste à charge les

éléments suivants :

- Location modulaire Portakabin suite incendie de la micro-crèche de Plouray

indemnisée par l’assurance – 3 590 € ;

- Versement de l’Allocation de Retour à l’Emploi – 25 556 €.

5



Les micro-crèches

Reste à charge :

- L’impact pour les 4 communes est donc de 314 247 € divisé par 2 soit – 157 124 € ;

- Dans le cadre du pacte fiscal et financier, il a été décidé de passer par le mécanisme

des attributions de compensation plutôt que celui des fonds de concours ;

- L’impact sur les attributions de compensation pour les communes de Le Faouët,

Plouray, Guiscriff et Langonnet est ainsi de 39 281 €.
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Contexte :

Ce service d’autorisation du droit des sols est un service commun pour lequel des

charges transférées correspondant à 50% du coût du service rendu ont été appliquées

au 1er janvier 2018.

La diminution des attributions de compensation correspond à une refacturation du

service. Le coût forfaitaire n’a pas été révisé depuis la mise en application de la

refacturation via les attributions de compensation.

Le bureau communautaire a par ailleurs adopté, lors de sa séance du 12 janvier 2023,

un avenant à la convention liant Roi Morvan Communauté et les communes

concernées par ce service commune. Cet avenant stipule que les charges liées au

traitement des actes d’urbanisme seront facturés à 100% dans la mesure où il s’agit

d’un service commun qui ne bénéficie qu’aux seules communes pour le compte

desquelles sont instruits ces actes d’urbanisme.

SERVICE COMMUN ADS
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Contexte :

La facturation à 100% du service entraîne l’application de la tarification suivante qui

correspond aux tarifs calculés et approuvés en 2018 :

Néanmoins, au vu du nombre d’actes traités, un tableau de calcul permet de répartir le

reste à charge annuel réel du service en fonction de la nature et du nombre d’actes.

SERVICE COMMUN ADS

PDPAPCDPCUbCUaDossiers

0,81,210,70,40,1ETP

(ratio)

102 €154 €128 €90 €51 €13 €Tarif (€)
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Contexte :

Les actes d’urbanisme instruits au cours de l’exercice 2025 et le détail de la facturation

sont joints dans les annexes 2.

Concernant les Cua, seules les communes de Kernascléden, Le Saint, Langoëlan,

Guémené sur Scorff et Saint Caradec-Trégomel sont facturées. En effet, depuis juin

2021, les communes non citées instruisent elles-mêmes les Cua.

Au vu du nombre et de la typologie des actes traités au cours de l’exercice 2025 par le

service, les montants mentionnés dans le tableau page 10 viendraient impacter les

attributions de compensation des communes concernées en positif ou en négatif.

SERVICE COMMUN ADS
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SERVICE COMMUN ADS – Tableau impact sur les AC
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déduction charges ADS 2025déduction charges ADS 2024VILLE

5 614  5 899  BERNE

4 590  4 155  LE CROISTY

11 861  12 119  LE FAOUET

14 197  12 935  GOURIN

6 232  3 223  GUEMENE / SCORFF

7 881  4 451  GUISCRIFF

1 441  1 339  LANGOELAN  

6 587  6 545  LANGONNET

4 633  4 354  LANVENEGEN

3 291  2 785  LIGNOL

3 590  3 700  LOCMALO

5 828  3 426  MESLAN

1 943  1 584  PERSQUEN

3 518  5 752  PLOERDUT

3 558  3 674  PLOURAY

4 204  3 276  PRIZIAC

3 421  2 933  ROUDOUALLEC

7 473  5 035  LE SAINT

2 751  3 331  ST CARADEC TRE

1 956  2 102  ST TUGDUAL

1 764  1 807  KERNASCLEDEN

106 333  94 425  TOTAL



Contexte :

Dans le cadre du schéma de mutualisation adopté le 2 février 2016, l’étude de la

création d’un SIG commun a été identifié comme l’une des actions (action 7) à mettre

en œuvre.

Pour rappel, un système d’informations géographiques est constitué d’une

cartographie et de différentes données géographiques sur un territoire. Toutes les

données peuvent être superposées. Un SIG permet notamment d’administrer et gérer

le foncier avec la cadastre, de recenser les différents réseaux et en faciliter la gestion,

de gérer les données relatives à l’économie, l’assainissement, la gestion des déchets

ménagers…

Le SIG est à ce titre un outil d’aménagement du territoire et de statistiques.

SERVICE COMMUN SIG
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Contexte :

Un géomaticien a été recruté le 1er avril 2019. Cet agent en charge du SIG permet de

répondre aux besoins des services de Roi Morvan Communauté ainsi que des

communes membres de l’EPCI. Le SIG représente à ce titre un service commun ce qui

correspond à une prestation de service rendu par l’EPCI à ses communes membres. Il

n’a jusqu’à lors fait l’objet d’aucune charge transférée ou refacturation. Or, lorsqu’un

service est commun, il doit légalement faire l’objet d’une refacturation dans le cadre

d’une convention de prestation de service par exemple.

Le bureau communautaire a adopté, lors de sa séance du 12 janvier 2023, une

convention liant Roi Morvan Communauté et les communes membres concernant ce

service commun. Il est ainsi proposé que la facturation du service SIG impacte les

attributions de compensation des communes de l’EPCI à hauteur de 50% du coût du

service constaté au cours de l’exercice N-1.

SERVICE COMMUN SIG
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Pour l’exercice 2025, conformément à la convention, le calcul du coût du service

est le suivant :

SERVICE COMMUN SIG – Calcul du coût du service
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Coût total annuel TTCCoût annuel TTCPoste

44 843,78 €144 843,78 €Agent SIG

11 542,74 €0,2546 170,95 €Agent informatique

0,00 €210,00 €Intégration données cadastre

56 386,52 €

28 193,26 €50,00%56 386,52 €Cout agent pour Roi Morvan

28 193,26 €50,00%56 386,52 €Cout agent pour les communes

1 409,66 €5,00%28 193,26 €Frais services généraux pour Roi Morvan

1 409,66 €5,00%28 193,26 €Frais services généraux pour les communes

59 205,84 €Cout total du service

29 602,92 €Cout total pour les communes

1,05 €28193Cout par habitant - Population DGF



SERVICE COMMUN SIG – Tableau impact sur les AC

14

Impact/communePop. DGFCoût/hab.Commune

1 850,00 €1 850,12 €17621,05 €Berné

868,00 €868,36 €8271,05 €Le Croisty

3 175,00 €3 175,23 €30241,05 €Le Faouët

4 501,00 €4 501,39 €42871,05 €Gourin

1 348,00 €1 348,21 €12841,05 €Guémené

2 430,00 €2 430,77 €23151,05 €Guiscriff

543,00 €543,90 €5181,05 €Langoelan

2 203,00 €2 203,97 €20991,05 €Langonnet

1 386,00 €1 386,01 €13201,05 €Lanvénégen

1 068,00 €1 068,91 €10181,05 €Lignol

1 032,00 €1 032,16 €9831,05 €Locmalo

1 649,00 €1 649,57 €15711,05 €Meslan

426,00 €426,30 €4061,05 €Persquen

1 518,00 €1 518,31 €14461,05 €Ploerdut

1 155,00 €1 155,01 €11001,05 €Plouray

1 372,00 €1 372,36 €13071,05 €Priziac

848,00 €848,41 €8081,05 €Roudouallec

712,00 €712,96 €6791,05 €Le Saint

547,00 €547,06 €5211,05 €Saint Caradec

464,00 €464,10 €4421,05 €Saint Tugdual

499,00 €499,80 €4761,05 €Kernascleden

29 594,00 €29 602,92 €28193TOTAL



Contexte :

Un réseau des médiathèques regroupant 10 communes du territoire de Roi Morvan

Communauté à été mis en place à compter du 1er janvier 2024.

Les communes qui participent à ce réseau ont pris l’engagement de financer le reste à

charge de ce service via une déduction des attributions de compensation.

Ainsi, pour la première année, les charges liées au réseau Gwezenn vont impacter les

AC de Le Croisty, Gourin, Guiscriff, Langonnet, Lanvénégen, Lignol, Locmalo, Meslan,

Ploërdut et Plouray.

RESEAU DES MEDIATHEQUES - GWEZENN
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RESEAU GWEZENN– Tableau impact sur les AC
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Poste recettesTTCHTPoste de dépenses

6 126,00 €Subv. DRAC9 000,00 €Navette

33 116,76 €Subv. LEADER

10 668,00 €8 890,00 €Logiciel

8 070,00 €6 725,00 €Logiciel

1 888,76 €Maintenance

1 291,85 €Hébergement

20 989,48 €Coordination réseau

7 911,40 €Communication

39 242,76 €Total recettes56 696,49 €Total dépenses

17 453,73 €Prise en charge Mairie

Le tableau ci dessous récapitule les dépenses et recettes 2023 et 2024 du réseau :



RESEAU GWEZENN– Tableau impact sur les AC
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L’impact sur les AC pour les 10 communes concernées est retranscrit de le tableau

suivant :

Coût mise en réseau 2023-2024 - Réel

17 453,73 €Cout total pour les communes

1,03 €16966Cout par habitant - Population DGF

Impact sur les ACPop. DGFCoût/hab.Commune

850,00 €850,77 €8271,03 €Le Croisty

4 410,00 €4 410,24 €42871,03 €Gourin

2 381,00 €2 381,55 €23151,03 €Guiscriff

2 159,00 €2 159,34 €20991,03 €Langonnet

1 357,00 €1 357,95 €13201,03 €Lanvénégen

1 047,00 €1 047,26 €10181,03 €Lignol

1 011,00 €1 011,26 €9831,03 €Locmalo

1 616,00 €1 616,16 €15711,03 €Meslan

1 487,00 €1 487,57 €14461,03 €Ploerdut

1 131,00 €1 131,62 €11001,03 €Plouray

17 449,00 €17 453,73 €16966TOTAL



Le tableau joint en annexe 1 récapitule les différentes charges prises en compte pour le

calcul des attributions de compensation de chacune des communes pour l’exercice

2026.

Le montant des attributions de compensation est basé sur celui de 2025. Il prend en

compte les différences constatés entre les charges 2024 et celles calculées au titre de

l’exercice 2025 pour le service ADS, le SIG et les micro-crèches.

Les charges liées au réseau Gwezenn viennent en déduction des AC pour les

communes concernées.

Tableau récapitulatif – montant des AC 2026
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